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Corpus  effe  idem  quod  ex  Maria  Virgine  natum  efi  

tam  directe  affer  er  e  auditus  fuerat.  On  trouve  

à  la  verité  ces  expreffions ,  poùrfuit  le  méme  

Auteur  >  dans  plufieursanciens  Peres;  mais  ou  

l ’ on  ne  fgavoit  pas  ces  paffages  en  ce  fiecle,  ou  

l ’ on  n ’ y  faifoit  pas  d ’ attention.  Id  quidem  antea  

ex  Patribus  tradiderant  non  pauci  ;  fied  ignota  

erant  illo  avo  , aut  certe  non  obfiervata  eorum  

hac  de  re  tefiimonia.  C ’ eft  pourquoi  Pafchafe  

(c ’ eft  encore  le  P.  Mabillon  dont  je  copie  les  

termes)  aiant  enfeigné  ceci  avec  tant  d ’ afluran-  

ce  dans  fon  livre  ,  quelques  gens  fqavans  &  ce 

lebres  attaquerent  fon  opinion.  Quapropter  

cùm  Pafchafius  in  libro  fiuo  tam  fidenter  <&  affe-  

veranter  illud  docuiffet ,  hujus  rei  novitate  ,  ut  fi 

li  videbatur  ,  commoti  fiunt  quidam  viri  dotti  

haud  incelebres  ,  qui  /criptis  editis  hanc  ejus  /in 

tenti  am  acriter  impugnarunt.  Pafchafe  la  défen-  

doit  par  un  pafl ’ age  de  Saint  Ambroife  ,  tiré  

du  Livre  desMyfteres  ,  d ’ où  il  concluoit,  que  

le  Sacrement  de  l ’ Euchariftie  étoit  la  Chair  de  

J esus -C hrist  méme,  née  de  Marie,  cruci-  

_  » . fiée  &  reffufcitée.  Cetre  expreflìon  aiant  été

“  publiée  ,  déplut  à  Raban ,  àRatramne,  &àun  

cntrePaf-  Anonyme  du  temps  de  Pafchafe  > &  danslefie-  

chafe  &  c ^ e  fuivant  à  Eriger.  Ils  crurent  que  Pafchafe  

fiesadver-  s ’ écartoit  des  manieres  de  parler  de  Saint  Au-  

faires,  guftin  &  de  Saint  [eròme  ,  qui  difoient  que  le  

Corps  de  J  E  s  u  s-C  h  r  i  s  t  fe  pouvoit  prendre  

en  deux  ou  en  trois  manieres  j  &  ils  ne  purent  ap-  

prouver  ces  manieres  de  parler.  Leur  difpute  

n ’ étoit  point  fur  la  prefence  réelle  qu ’ ils  recon-  

noiffoient  auffi-bien  que  Pafchafe ,  mais  fim-  

plement  fur  la  maniere  des ’ exprimer.  Pafchafe  

foutenoit  que  non  feulement  le  Corps  de  J  e -  

sus -C hrist  étoit  vraiment  dans  l ’ Euchariftie,  

mais  encore  qu ’ on  devoit  dire  qu ’ il  n ’ y  avoit  

aucune  difference  entre  l ’ un  &  l ’ autre  ;  &  les  

autres  au  contraire  ,  à  qui  cette  expreflìon  pa-  

roifloit  trop  forte  ,  &  marquer  qu ’ il  n ’ y  avoit  

point  de  figure  dans  l ’ Euchariftie  ,  mais  que  les  

efpeces  exterieures  étoient  le  Corps  méme  de  

J  e  s  u  s-C  h  r  i  s  T ,  ne  pouvoient  l ’ approuver.  

Ainfi  l ’ état  de  la  queftion  entre  eux  n ’ étoit  point  

fi  le  Corps  de  J  e  s  u  s  -  C  h  r  fsT  eft  veritable-  

ment  &  réellement  dans  l ’ Euchariftie  ,  mais  fi  

l ’ on  devoit  dire  qu ’ il  y  étoit  de  la  méme  ma 

niere  qu ’ il  étoit  né  , crucifié  &  reffufcité  ,•  s ’ il  

y  étoit  fans  voiles  &  fans  figure  ; fi  ce  qu ’ on  

voioit ,  &  ce  qu ’ on  touchoit,  ces  efpeces  exte-  

rieures  étoient  le  Corps  &  le  Sang  de  J  E  su  s-  

C hrist . Pafchafe  reconnoifloit  à  la  verité  

‘ dans  l ’ Euchariftie  ,  la  figure  auflì-bien  que  les  

autres  reconnoiffoient  la  prefence  réelle  ;  mais  

fes  adverfaires  lui  imputoient  de  nier  la  figure  »  

&  il  croioit  que  fes  adverfaires  ne  reconnoif 

foient  pas  la  prefence,  oudumoinsy  donnoient  

attuiate.  Ainfitoute  la  conteftation  qui  étoit  en 

tre-eux,  étoitfur desexpreffions,  &fautedefe  

bien  entendre.

Lepremierquis ’ élevacontrePafchafe,  eftun  p remler  

Auteur  anonyme  dont  le  P.  Mabillon  a  trouvé  ^ {iteur  

I ’ OuvragedansunManufcritdeGemblours,  àia  ^nonymè  

fin  du  Traité  d ’ Eriger,  intitulé,  Dièta  cujufidam  ^dver-  

fiapientis  de  Corpore  <&  Sanguine  Domini  adverfius  fiaire  de  

Ratbertum.  Cet  Anonyme  dit,  que  comme tous  Pafichafiet  

les  Fideles  font  obligez.de  croire&deconfeffer  

quele  Corps  &  le  Sang  de  J e  s  u  s-C  h  r  i  s  t  font  

unemémechair,  demémedupainfefaitlavraie  

Chair,  & duvinlevraiSangdejEsus-CHRisT,  

par  la  Confecration  &  par  la  vertu  du  Saint  Ef-  

( prie.  Il  combat  neanmoins  l ’ expreffion  deTaf-  

chafe  ,  Quod  non  fit  alia  Caro  Chrifii  quàm  qua  

nata  efi  de  Maria  ,  <&  paffa  in  Cruce  ,  &  refiur-  

rexit  de  fiepulchro  ; &  il  dit  qu ’ elle  lui  parole  

toute  nouvelle  ,  qu ’ il  ne  l ’ ajamaislùènienten-  

dué,  &  qu ’ il  s ’ étonne  que  Saint  Ambroife  s ’ en  

foit  fervi.  Il  lui  oppofe  Saint  Auguftin,  par  le»  

quel  il  prouve  que  l ’ on  ne  mange  pas  avec  les  

dents  la  Chair  de  J  E  s  u  s-C  h  r  i  s  t  comme  elle  

étoit  ou  fur  la  Croix,  ou  comme  elle  eft  aprésla  

Refurrediom  Mais  pour  accorder  Saint  Ambroi 

fe  avec  Saint  Auguftin,  il  dit  que  le  Corps  de  J  e -  

sus -C hrist  dans  l ’ Euchariftie  » ’ efi  pas  di  fife  reni  

naturellement ,  mais  fipecialement  du  Corps  de  J  E-  

s  u  s-C  h  r  i  s  T  né  de  la  Vierge  : c ’ eft  à  dire  que  

réellement,  il  eft  le  méme,  quoique  dans  un  

autreétat,  fous  uneautreforme,  fouslesappa-  

rences  du  pain  &  du  vin . Cet  Auteur  étoit  telle-  

ment  perfuadé  que  Pafchafe  croioit  que  la  Chair  

de  J esus -C hrist  étoit  de  la  mémemaniere  &  

auffi  vifiblement  dans  l ’ Euchariftie  ,  que  fur  la-  

Croix ,  qu ’ il  l ’ accufoit  d ’ avoir  dit  que  toutes  fois  

&  quantes  que  l ’ on  celebre  laMefle  ,  J  e  su  s-  

C hrist  fouffroit  comme  ilavoit  fouftèrt  fur  la  

Croix.  LeP.  Mabillon  prétendque  ce  Livreano»  

nyme  eft  la  Lettre  de  Raban  à  Egiion  ;  mais  il  

n ’ en  a  pas  de  preuve  bien  cerraine.  LeTitreeft  

different ,  &  le  Traité  n ’ eft  point  compofé  en  

forme  de  Lettre;  ainfijelecroirois  plùtót diffe 

rent.  Quoi  qu ’ il  en  foit , on  ne  peutdouter  que  

Raban  n ’ ait  auffi  trouvé  à  redire  aux  expreffions  

dePaf'chafe.  Car  outre  l ’ autorité  d ’ Eriger,  qui  

le  joint  àRatramne,  comme  un  Adverfaire  de  

Pafchafe  ,  Raban  méme  dans  la  Letrreadreffée  

àHeribald,  parie  en  ces  termes  : Quelques-uns „  

dit-il  , qui  nont  pas  des  fientimens  vcritables  fur 

ie  Sacrement  du  Corps  du  Sang  , ont  dit  que  ce  

méme  Corps  ce  méme  Sang  de  J  E  s  u  s-C  H  R  i  s  T,,  

qui  efi  né  de  la  Vierge  ■> &  dans  le  quel  J esus -  

C  H  R  i  s  T  a  /buffert  fiur  la  Croix,  efi  le  méme  que  

l ’ on  prend  fiur  l ’ Autel  :  nous  nous  Jommes  op-

po/ez  à  cette  opinion  autant  quii  nous  a  été  pofi-  

fìble  dans  la  Lettre  d  l ’ Abbé  Egiion  , où  nona  

avons  enfieigné  ce  quon  doit  croire  du  Corps  méme.  

lleftvraiquecesmotSj  Idem  effe  quod  fiumitur  in


